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INTRODUCTION 

Le PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe iŶteƌĐoŵŵuŶal du GƌaŶd SaiŶt-Emilionnais a été approuvé par délibération 

du conseil communautaire le 1er mars 2018. 

 

Par délibération en date du 20 septembre 2018, le conseil communautaire du Grand Saint-Emilionnais 

a prescrit la 1ère révision à objet unique du dossier de PLUi. 

 

Le présent dossier constitue la 1ère révision à objet unique effectuée dans le but de réduire la bande 

d’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ de ϳϱ ŵğtƌes suƌ la zoŶe UY dĠfiŶie suƌ la )oŶe d’AĐtivitĠs EĐoŶoŵiƋues des 

Chapelles, aux Artigues de Lussac. 

 

La présente notice est spécifique à la 1ère révision à objet unique du PLUi et a pouƌ oďjet d’eŶ 
déterminer les éléments caractéristiques. 

 

Pour tous les renseignements concernant le territoire intercommunal et les motivations ayant conduit 

à l’ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe iŶteƌĐoŵŵuŶal eŶ vigueuƌ, il Ǉ a lieu de se ƌepoƌteƌ au 
rapport de présentation du PLUi approuvé. 

 

1. OBJETS DE LA PROCEDURE DE REVISION A OBJET UNIQUE DU PLUI 

 

L’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-ϲ du Code de l’UƌďaŶisŵe iŶdiƋue Ƌue :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 

déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 

des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre 

des routes visées à l'article L. 141-19 ». 

 

Hoƌs l’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe appoƌte des ĐoŶditioŶs de dĠƌogatioŶ possiďle à l’aƌtiĐle 
précité :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

De ŵġŵe, l’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-9 du Code de l’UƌďaŶisŵe pƌĠĐise :  

« Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente 

de l'Etat et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer 

des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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La révision allégée n°1 poƌte suƌ l'Ġtude d’uŶ seĐteuƌ, situĠ le loŶg de la ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale RD ϭϬϴϵ 
sur le territoire de la commune des Artigues de Lussac.  

 

L’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-ϲ du Code de l’UƌďaŶisŵe pƌesĐƌit Ƌu’eŶ dehoƌs des espaces urbanisés des communes, 

les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 

d'autre des axes classés à grande circulation. 

 

 
Plan de situation : source www.geoportail.gouv.fr 

 

Cette dispositioŶ pose pƌoďlğŵe daŶs le Đas de la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe 
de la Communauté de Communes du Grand Saint-EŵilioŶŶais de ĐƌĠatioŶ d’uŶe zoŶe d’aĐtivitĠs eŶ 
bordure de la RD 1089.  

 

Il ĐoŶvieŶt doŶĐ d’Ġtudieƌ toutes les ŵesures adéquates pour déroger aux dispositions de recul des 

constructions vis-à-vis de cet axe. Pour cela, une étude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe est 
requise. Celle-ci doit démontrer la prise en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en 

Đoŵpte des ŶuisaŶĐes, de la sĠĐuƌitĠ, de la ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale, aiŶsi Ƌue de la ƋualitĠ de l’uƌďaŶisŵe 
et des paysages. 

 

Le contenu de ladite étude figure à la pièce 2.0 du présent dossier. 

 

2. COMPOSITION DU PRESENT DOSSIER 

La révision à objet unique proposée conduit à établir un dossier spécifique, composé comme suit : 

• Pièce n°1.0 : La présente notice explicative 

• Pièce n°1.1 : Le ƌappoƌt d’eŶƋuġte puďliƋue et le pƌoĐğs-veƌďal de la ƌĠuŶioŶ d’eǆaŵeŶ 
conjoint 

• Pièce n°2 : Etude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe 

• Pièce n°3 : OƌieŶtatioŶ d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

• Pièce n°4 : Règlement 

 

3. CONSEQUENCE SUR LE CONTENU DU PLUI 
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3.1. CoŶséƋueŶce suƌ les OƌieŶtatioŶs d’AŵéŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ du PLUi 
La présente procédure induit une ĠvolutioŶ de l’OƌieŶtatioŶ d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 
dĠfiŶie suƌ le site de la )oŶe d’AĐtivitĠs EĐoŶoŵiƋues ;seĐteuƌ des ChapellesͿ. Ces ĠvolutioŶs viseŶt : 

- A réduire la maille plantée à créer le long de la RD 1089 au résiduel de 25 mètres 

inconstructibles ; 

- A dĠplaĐeƌ plus à l’est la voiƌie à ĐƌĠeƌ suƌ la zoŶe ϭAUY sud afiŶ d’optiŵiseƌ le dĠĐoupage 
foncier à venir sur ce secteur. 

L’OAP ŵodifiĠe figuƌe à la piğĐe 3.Ϭ du pƌĠseŶt dossieƌ. 

3.2. Conséquence sur le règlement du PLUi 

La nouvelle rédaction du règlement figure à la pièce 4.0 du présent dossier. Toutes les modifications 

appoƌtĠes soŶt suƌligŶĠes eŶ jauŶe daŶs l’eǆeŵplaiƌe joiŶt. 
 

3.3. Incidences sur les orientations générales du PLUi 

Les orientations inscrites dans le PADD du PLUi approuvé le 1er mars 2018 sont : 

• Refaire du Grand Saint-Emilionnais un territoire attractif 

o CheƌĐheƌ à ġtƌe aŵďitieuǆ eŶ ŵatiğƌe d’aĐĐueil dĠŵogƌaphiƋue et de pƌogƌaŵŵatioŶ de 
logements ; 

o S’appuǇeƌ suƌ uŶe oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale ; 

o Favoriser une ruralité de projet ; 

• Maîtriser le développement du Grand Saint-Emilionnais 

o Répondre aux besoins des habitants : des équipements et services à développer, un cadre de 

vie à préserver et une proximité des bassins de vie à valoriser ; 

o Tout en préservant le patrimoine : être vertueuse, préserver et valoriser un territoire 

d’eǆĐeptioŶ, faiƌe du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel le foŶdeŵeŶt d’uŶ dĠveloppeŵeŶt souteŶaďle. 

 

Les ĠvolutioŶs appoƌtĠes au ƌğgleŵeŶt ĠĐƌit du PLUi Ŷ’eŶtƌaîŶeŶt auĐuŶe iŶĐideŶĐe suƌ les oƌieŶtatioŶs 
générales du PLUi. 

 

4. COMPATIBILITE DE LA REVISION A OBJET UNIQUE N°1 DU PLU 

Les évolutions projetées ne changent pas les orientations définies dans le PADD. 

 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’ĠvolutioŶ appoƌtĠe au PLUi a Đoŵŵe uŶiƋue oďjet de ƌĠduiƌe une protection édictée 

en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 

d’uŶe ĠvolutioŶ de Ŷatuƌe à iŶduiƌe de gƌaves ƌisƋues de nuisance, le recours à une procédure de 

ƌĠvisioŶ à oďjet uŶiƋue appaƌaît ĐoŶfoƌŵe auǆ dispositioŶs de l’aƌtiĐle L ϭϱ3-34 du Code de 

l’UƌďaŶisŵe. 
 

5. PROCEDURE DE REVISION A OBJET UNIQUE 

La révision à objet unique conduit à un dossier spécifique composé comme suit : 

• Pièce n°1.0 : La présente notice explicative 

• Pièce n°1.1 : Le ƌappoƌt d’eŶƋuġte puďliƋue et le pƌoĐğs-veƌďal de la ƌĠuŶioŶ d’eǆaŵeŶ 
conjoint 

• Pièce n°2 : Etude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe 

• Pièce n°3 : OƌieŶtatioŶ d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 
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• Pièce n°4 : Règlement 

 

Cette révision à objet unique du PLUi du Grand Saint-Emilionnais a fait l’oďjet d’uŶ eǆaŵeŶ ĐoŶjoiŶt 
de la part des Personnes Publiques Associées mentionnées aux article L. 132-7 et L. 132-9 du Code de 

l’UƌďaŶisŵe. EŶ paƌallğle, uŶ dossieƌ seƌa tƌaŶsŵis à la MissioŶ RĠgioŶale d’AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
conformément aux dispositions L. 122-4 du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
 

Ce dossier a ensuite soumis à une enquête publique du 11 mars 2019 au 09 avril 2019 au cours de 

laƋuelle auĐuŶe oďseƌvatioŶ Ŷ’a ĠtĠ Ġŵise. 
 

A l’issue de l’eŶƋuġte puďliƋue, le pƌĠseŶt pƌojet de révision à objet unique du PLUi a été approuvé par 

délibération du conseil communautaire à la majorité des suffrages exprimés. 

 

La délibération approuvant la révision à objet unique deviendra exécutoire à compter de sa publication 

et sa tƌaŶsŵissioŶ à l’autoƌitĠ adŵiŶistƌative ĐoŵpĠteŶte de l’Etat daŶs les ĐoŶditioŶs dĠfiŶies auǆ 
articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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A. CONDITION D’APPLICATION DE L’ARTICLE L.111-8 

DU CODE DE L’URBANISME 
 

L’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-ϲ du Code de l’UƌďaŶisŵe iŶdiƋue Ƌue :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 

déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 

des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre 

des routes visées à l'article L. 141-19 ». 

 

Hoƌs l’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe appoƌte des ĐoŶditioŶs de dĠƌogatioŶ possiďle à l’aƌtiĐle 
précité :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

De même , l’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-ϵ du Code de l’UƌďaŶisŵe pƌĠĐise :  

« Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente 

de l'Etat et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer 

des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. OBJET DE L’ETUDE 
 

Ce document porte sur l'étude d’uŶ secteur, situé le long de la route départementale RD 1089 sur le 

territoire de la commune des Artigues de Lussac.  

 

L’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-6 du Code de l’UƌďaŶisŵe pƌesĐƌit Ƌu’eŶ dehoƌs des espaĐes uƌďaŶisĠs des ĐoŵŵuŶes, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 

d'autre des axes classés à grande circulation. 

 

 
Plan de situation : source www.geoportail.gouv.fr 

 

Cette dispositioŶ pose pƌoďlğŵe daŶs le Đas de la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe 
de la Communauté de Communes du Grand Saint-EŵilioŶŶais de ĐƌĠatioŶ d’uŶe zoŶe d’aĐtivitĠs eŶ 
bordure de la RD 1089.  

 

Il ĐoŶvieŶt doŶĐ d’Ġtudieƌ toutes les ŵesuƌes adéquates pour déroger aux dispositions de recul des 

constructions vis-à-vis de cet axe. Pour cela, une étude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe est 
recquise. Celle-ci doit démontrer la prise en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en 
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Đoŵpte des ŶuisaŶĐes, de la sĠĐuƌitĠ, de la ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale, aiŶsi Ƌue de la ƋualitĠ de l’uƌďaŶisŵe 
et des paysages. 

 

Compte tenu des particularités suivantes du site :  

• La desserte de ce secteur se fait par la route des Chapelles (RD22) au sud du site. L’iŶteƌseĐtioŶ 
entre la RD22 et la RD 1089 est à privilégier car bien sécurisée par un rond-point réalisé 

récemment et facilement accessible.  

 • L’eŵpƌise de la route des Chapelles (RD22) est adaptée pour accepter la circulation en double 

sens et la circulation des poids-lourds : cette voie dessert déjà le hameau des Chapelles en 

arrière de la RD 1089. 

 • UŶ aĐĐğs à la zoŶe à voĐatioŶ d’aĐtivitĠs depuis la route des Chapelles, sans mise en place 

d’eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ : l’OAP intégrée au PLUi pƌĠvoit la ĐƌĠatioŶ d’uŶe voie iŶteƌŶe à 
l’opĠƌatioŶ suƌ uŶe eŵpƌise de ϭϮŵ de laƌge. Cette voie doit ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠe d’uŶ 
traitement paysager (mail planté) pour créer un espace tampon avec la vocation résidentielle 

à l’est, les espaĐes vitiĐoles au sud et ĐƌĠeƌ uŶ ĠĐƌaŶ de pƌoteĐtioŶ aveĐ la RD ϭϬϴϵ. 
 

• Le terrain le long de la RD ϭϬϴϵ est ĐoŶstituĠ d’une friche, des activités économiques sont déjà 

positionnées sur le secteur. S’appuǇaŶt suƌ les ƋuelƋues aĐtivitĠs dĠjà iŵplaŶtĠes, il s’agit 
d’oƌgaŶiseƌ la zoŶe pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ eŶjeuǆ de diveƌsifiĐatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue de la 
Communauté de Communes. 

 

• Terrains en continuité urbaine avec la zone UY sur ses franges nord-est et sud-ouest, UB à l’est. 
 

• S’appuǇaŶt suƌ une étude préalable et programmatique dont la Communauté de Communes 

du Grand Saint-EŵilioŶŶais a ĠtĠ ŵaîtƌe d’ouvƌage, l’oďjeĐtif est d’aĐĐueilliƌ des aĐtivitĠs 
proches de la filière viti-viŶiĐole afiŶ de ĐƌĠeƌ uŶ pôle Ƌui s’iŶsĐƌive eŶ sǇŶeƌgie aveĐ l’aĐtivité 

économique première du territoire. 
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DĠfiŶitioŶ du positioŶŶeŵeŶt stƌatĠgiƋue du paƌĐ d’aĐtivitĠs ĐoŵŵuŶautaiƌe des Chapelles 

 

SĐhĠŵa de foŶĐtioŶŶeŵeŶt et d’iŶseƌtioŶ paǇsagğƌe de l’Ġtude pƌogƌaŵŵatiƋue de la zoŶe des 
Chapelles 

 

AfiŶ de peƌŵettƌe uŶe ƌatioŶalisatioŶ de l’espaĐe eŶ toute sĠĐuƌitĠ, uŶe oƌieŶtatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt 
et de programmation a été déterminée afin :  

• D’optiŵiseƌ la desseƌte, eŶ teƌŵe de seŶs de ĐiƌĐulatioŶ, de gestioŶ  et de sĠĐuƌisatioŶ des 
flux,  

• D’utiliseƌ le ŵaǆiŵuŵ de suƌfaĐe des teƌƌaiŶs, 

• D’iŵplaŶteƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs en réduisant l’espaĐe iŶĐoŶstƌuĐtiďle de ϳ5ŵ paƌ ƌappoƌt à la 
RD1089. 

• D’iŶtĠgƌeƌ l’uƌďaŶisatioŶ futuƌe daŶs uŶ ĠĐƌiŶ paǇsageƌ de gƌaŶde ƋualitĠ. 
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C. CARACTERISTIQUES DES LIEUX 
 

C.1 ETAT DES LIEUX 

 

La zoŶe d’Ġtude se situe au Ŷoƌd de la ĐoŵŵuŶe des Aƌtigues-de-Lussac, à proximité de la route de 

Lyon (RD 1089) qui longe le secteur dit des « Chapelles » et l’aĠƌodƌoŵe de LiďouƌŶe – Les-Artigues-

de-Lussac.  

 

Localisation du site et de la RD 1089 

 

 

La RD 1089 est intersectée par la RD 22 qui relie le centre-bourg de la commune à celui de Saint-Denis-

de-Pile, commune limitrophe. 

Cette intersection a été récemment aménagée par un rond-point qui permet de sécuriser et fluidifier 

ce carrefour. Des glissières de sécurité assurent la sécurité hors chaussée entre la RD 1089 et le site. 
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Intersection entre la RD 1089 et la RD22 

Avant Actuellement 

  

Source : géoportail Source : Google Maps 

 

Le secteur est occupé par des friches agricoles, les terrains agricoles étant de plus en plus divisés, 

d’aďoƌd paƌ l’uƌďaŶisatioŶ du haŵeau des Chapelles puis paƌ les aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues pƌoĐhes. 
La limite entre la RD ϭϬϴϵ et le site Ŷ’est aujouƌd’hui Ƌue tƌğs peu vĠgĠtalisĠe. Seuls ƋuelƋues aƌďƌes 
de hautes tiges loŶgeŶt la ƌoute, saŶs foƌŵeƌ d’écran de protection. 

 

Site vu depuis la RD 1089 en 2016 (1) 

 

 

C.2 OCCUPATION DU SOL 

 

Le site présente aujouƌd’hui des terrrains en friche, anciennement plantés en vignes et prairies. 

Les teƌƌaiŶs soŶt eŶtouƌĠs de ĐoŶstƌuĐtioŶs ƌĠĐeŶtes à destiŶatioŶ d’aĐtivitĠs et des haďitatioŶs du 
hameau des Chapelles. 
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Occupations du sol du site et de ses abords 

 

Vue en 2010 (2) Vue en 2016 (3) 

  

Source : Google Maps 

 

 

C.3 VEGETATION EN PLACE 

 

AuĐuŶe vĠgĠtatioŶ paƌtiĐuliğƌe Ŷ’est pƌĠseŶte. QuelƋues aƌďƌes de hautes tiges ďoƌdeŶt la RD 1089, 

les teƌƌaiŶs pƌoĐhes soŶt ĐoŶstituĠs de fƌiĐhes eŶ paƌtie ƌases due à l’aƌƌêt de l’eǆploitatioŶ agƌiĐole 
des parcelles.  

ϭ 

Ϯ 

ϯ 

1 

2 

3 
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Les terrains situés aux abords directs de la RD 1089 sont laissés en friches depuis près de 10 ans. Seuls 

les terrains situés au sud du site sont en friche depuis plus récemment, ils étaient en partie composés 

de vignes auparavant. 

 

Vue depuis la RD 1089 en 2008 Vue depuis la RD 1089 en 2016 

  

 

C.4 LES PERSPECTIVES VISUELLES 

 

Située le long de la RD 1089, le site est en prise directe avec elle et subit ses nuisances (bruit, pollution 

visuelle). 

Vers le sud-ouest, le rond-poiŶt eŶtƌe la RD ϭϬϴϵ et la DϮϮ aĐĐƌoĐhe le ƌegaƌd. L’aiƌe de Đovoituƌage et 
les quelques panneaux publicitaires traduisent la proximité à Saint-Denis-de-Pile et la localisation 

stratégique de cet espace. C’est eŶ outƌe pouƌƋuoi il est poƌtĠ paƌ la Communauté de Communes du 

Grand Saint-EŵilioŶŶais pouƌ le dĠveloppeŵeŶt d’uŶe zoŶe d’aĐtivitĠs communautaire. 

Vers le nord, de hauts boisements forment un véritable écran et coupent toute perspective visuelle 

veƌs l’hoƌizoŶ. Tƌğs poŶĐtuelleŵeŶt, loƌsƋue l’espaĐe eŶtƌe les ďoiseŵeŶts le peƌŵet, la vigŶe situĠe 
derrière cet écran se découvre. 

La RD ϭϬϴϵ s’ĠteŶd veƌs le Ŷoƌd-est, ponctuée par des arbres à hautes tiges qui ne forment pas un 

écran de protection vers le sud. 

De fait, veƌs le sud ;veƌs le site ĠtudiĠͿ, les peƌspeĐtives visuelles laisseŶt d’aďoƌd plaĐe auǆ teƌƌaiŶs eŶ 
friches avant de se heurter aux bâtiments existants dédiés aux activités et aux habitations.  

Au fiŶal, il Ŷ’eǆiste pas de peƌspeĐtives visuelles lointaines vers les paysages naturels mais 

l’uƌďaŶisatioŶ pƌĠvue à pƌoǆiŵitĠ de la RD ϭϬϴϵ ŶĠĐessite des aŵĠŶageŵeŶts Ŷatuƌels ;ŵailͿ afiŶ de 
préserver le site des nuisances de cette voie. 
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C.4 CARACTERES GENERAUX 

 

A. LES NUISANCES  

 

Au niveau du bruit, la RD 1089 est classée eŶ voie ďƌuǇaŶte seloŶ l’aƌƌetĠ pƌĠfeĐtoƌal poƌtaŶt 
approbation de la révision du classement sonore des infrastructres de transport terrestres du 2 juin 

2016. La RD 1089 est classée en catégorie 3. 

 

 

 

Le site étudié est destiné à accueillir des activités aƌtisaŶales ou iŶdustƌielles, eŶ lieŶ aveĐ l’aĐtivitĠ viti-

vinicole (cf DĠfiŶitioŶ du positioŶŶeŵeŶt stƌatĠgiƋue du paƌĐ d’aĐtivitĠs ĐoŵŵuŶautaiƌe des Chapelles 

et Pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶtͿ. Il Ŷ’est doŶĐ pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l’oďligatioŶ de présenter des mesures 

d’isoleŵeŶt aĐoustiƋue destiŶĠes auǆ ďâtiŵeŶts d’haďitatioŶs, d’ĠtaďlisseŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt et de 
saŶtĠ et d’hôtels. 
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Dessertes internes appuyées sur les voies existantes 

 

 

Au niveau de la sécurité, l’aŵĠŶageŵeŶt ƌĠĐeŶt du ƌoŶd-point permet une bonne visibilité et assure la 

sécurité entre la RD 1089 et la RDϮϮ. AuĐuŶe soƌtie de voie Ŷouvelle Ŷ’est pƌĠvue suƌ la RD ϭϬϴϵ. La 
RD22 est suffisament dimensionnée pour accueillir le trafic engendré par la future urbanisation. La 

desseƌte iŶteƌŶe s’appuie suƌ des voies eǆistaŶtes doŶt l’eŵpƌise est à Ġlaƌgiƌ à ϭϮ ŵğtƌes afiŶ de 
permettre une circulation en double sens ainsi que celle des poids-lourds. Cette route ne présente pas 

de danger notable pour la zone. On ne dénombre aucun accident sur cette section de la RD 1089 au 

niveau des Artigues-de-Lussac.  

Au niveau de la pollution, aucune mesure n'est nécessaire dans ce contexte.  

Du point de vue patrimonial, le site ne détient pas de patrimoine local qui nécessite une attention 

particulière.  

Du poiŶt de vue eŶviƌoŶŶeŵeŶtal et ĠĐologiƋue, le site Ŷe fait l’oďjet d’auĐuŶ ƌeĐeŶseŵeŶt paƌtiĐulieƌ. 
Coŵpte teŶu de la desseƌte pĠƌiphĠƌiƋue du ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif, et de la ĐapaĐitĠ de 
traitement de la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ, l’uƌďaŶisatioŶ de Đe seĐteuƌ Ŷ’auƌa pas d’iŶĐideŶĐes Ŷotaďles suƌ 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et doŶĐ auĐuŶe ŵesuƌe d’ĠviteŵeŶt de Đes iŶĐideŶĐes Ŷ’est à pƌĠvoiƌ.  
NĠaŶŵoiŶs, l’ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales doit doŶĐ ġtƌe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ďieŶ pƌis en compte dans 

l’aŵĠŶageŵeŶt du site.  
 

B. AGRICULTURE ET PAYSAGE 

 

Les terrains étudiés sont occupés par des friches agricoles entourées de zones urbaines à destination 

d’aĐtivitĠs et d’haďitatioŶs suƌ ses fƌaŶges ouest et sud.  



PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe IŶteƌĐoŵŵuŶal du GƌaŶd SaiŶt-Emilionnais 

 

Révision à objet unique n°1 – Notice additive au rapport de présentation 

 [15] 

 

L’eŶseŵďle Ŷe pƌĠseŶte pas uŶ intérêt paysager majeur compte tenu du caractère diversifié des 

ĐoŶstƌuĐtioŶs pƌĠseŶtes eŶ pĠƌiphĠƌie, et aussi du peu de vĠgĠtatioŶ et d’esseŶĐes ďoisĠes pƌĠseŶtes. 
Suƌ le plaŶ topogƌaphiƋue, le site pƌĠseŶte l’avaŶtage d’ġtƌe ƌelativeŵeŶt plat et faĐileŵent 

ƌaĐĐoƌdaďles auǆ diffĠƌeŶts ƌĠseauǆ peƌŵettaŶt uŶ ŵaillage favoƌaďle à ĐƌĠatioŶ de la zoŶe d’aĐtivitĠ 
économique.  

De paƌ la situatioŶ iŶteƌstitielle du seĐteuƌ, l’OAP dĠfiŶie suƌ Đe seĐteuƌ pƌĠĐoŶise l’aĐĐoŵpagŶeŵent 

paysager et la constitution d’espaĐes taŵpoŶ auǆ aďoƌds de la futuƌe  opĠƌatioŶ. 
 

C. ARCHITECTURE ET URBANISME 

 

La zone étudiée ne comprend aucun bâtiment ancien ou éléments du patrimoine commun 

architectural ou paysager. De plus, le secteur se situe dans une continuité avec une zone urbaine 

existante.  

Cependant afin de limiter l'impact visuel de la zone d'activité sur l'environnement et lui donner un 

caractère architectural intéressant, il sera nécessaire de définir des règles d'implantation, d'emprise 

au sol, de hauteur, d'aspect extérieur, de stationnement, d'espaces libres et de plantation. Tout cela 

est pris enc charge à travers la règlementation du PLUi. 

 

 

D. LE PROJET D’AMENAGEMENT 
 

• La vocation principale des secteurs Uy et 1AUy est industrielle et artisanale. 

 

• Le secteur UY ďĠŶĠfiĐie d’oƌes et dĠjà d’uŶ aĐĐğs sĠĐuƌisĠ à la RDϮϮ, Đe Ƌui justifie soŶ 
caractère opérationnel immédiat. 

 

• Impulsée par la Communauté de Communes du Grand Saint-Emilionnais, la zone 1AUy doit 

ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ de gƌaŶde ƋualitĠ daŶs le Đadƌe d’uŶe opĠƌatioŶ 
d’aŵĠŶageŵeŶt d’eŶseŵďle Ƌui pouƌƌa ġtƌe ƌĠalisĠe eŶ plusieuƌs tƌaŶĐhes suĐĐessives.  

 

• L’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt doit Đoŵpoƌteƌ uŶe voie stƌuĐtuƌaŶte Ƌui tƌaveƌse l’eŶseŵďle des 
lots. L’usage d’iŵpasse est à Ġviteƌ ŵais pouƌƌa ġtƌe ƌĠalisĠ au ŵoiŶs teŵpoƌaiƌeŵeŶt daŶs le 
Đadƌe d’uŶe ouveƌtuƌe pƌogƌessive à l’uƌďaŶisatioŶ. EŶ tout Ġtat de Đause, l’eŵpƌise puďliƋue 
ne pourra de desserte interne à la zone ne pourra être inférieure à 12 mètres, afin de faciliter 

les ĐheŵiŶeŵeŶts douǆ et uŶ effoƌt d’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe. 



PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe IŶteƌĐoŵŵuŶal du GƌaŶd SaiŶt-Emilionnais 

 

Révision à objet unique n°1 – Notice additive au rapport de présentation 

 [16] 
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E. CONSEQUENCES SUR LE REGLEMENT 
 

E.1 REGLEMENT GRAPHIQUE 

 

Le site étudié est intégré aux zones UY et 1AUy. 
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E.2 REGLEMENT ECRIT 

 

Ci-dessous les adaptations ƌğgleŵeŶtaiƌes Ƌui dĠĐouleŶt de l’aŶalǇse du site de la zoŶe des Chapelles : 

 

ARTICLE 1AU 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

EN SECTEURS Uy :  

 

Sauf indication contraire portée au règlement graphique, un recul de 75 mètres doit être appliqué pour 

l’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt à l’aǆe des RDϲϳϬ et ϭϬϴϵ. Ce ƌeĐul est ƌĠduit à 
25 mètres sur les secteurs concernés par une étude de type L.111-8 (secteur des Vergnes à Saint-

Emilion et des Chapelles aux Artigues de Lussac). 

 

EN SECTEURS 1AUy :  

 

6.5 - Hors agglomération, les constructions, en tout point, doivent être implantées suivant une marge 

de recul minimale de Ϯϱ ŵğtƌes ŵiŶiŵuŵ paƌ ƌappoƌt à l’aǆe de la RD ϭϬϴϵ ĐlassĠe eŶ ϭère catégorie. 

L’eǆteŶsioŶ d’uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ eǆistaŶte Ŷe ƌespeĐtaŶt pas Đes dispositioŶs pƌĠĐĠdeŵŵeŶt dĠfiŶies 
sera autorisée en prolongement de la limite extérieure du bâtiment préexistant. 

 

6.6 - En agglomération, les constructions, en tout point, doivent être implantées suivant une marge de 

recul minimale de ϭϬ ŵğtƌes paƌ ƌappoƌt à l’aǆe des autƌes voies et eŵpƌises puďliƋues. 
L’eǆteŶsioŶ d’uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ eǆistaŶte Ŷe ƌespeĐtaŶt pas Đes dispositioŶs pƌĠĐĠdeŵŵeŶt dĠfiŶies 
sera autorisée en prolongement de la limite extérieure du bâtiment préexistant. 

 

ARTICLE 1AU 13 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 
PLANTATIONS 

 

1 - Espaces libres 

 

13.1 – En secteurs 1AUy et 1AUe, les espaces libres de toute construction doivent être aménagés, 

plantés d'aƌďƌes et/ou vĠgĠtalisĠs, aveĐ au ŵiŶiŵuŵ ϭ aƌďƌe de haute tige pouƌ ϮϱϬ ŵ² d’espaĐes 
libres.  

;…Ϳ 
13.3 – Les ŵaƌges de ƌeĐul de ϭϬ ŵ paƌ ƌappoƌt à la dĠliŵitatioŶ d’uŶe zoŶe agƌiĐole telle Ƌue dĠfiŶie daŶs le 
règlement graphique du PLUi (zonage) devroŶt ġtƌe aŵĠŶagĠes sous la foƌŵe d’espaĐe ďoisĠ et aƌďoƌĠ ĐoŵposĠ 
d’espğĐes loĐales et vaƌiĠes, eŶ veillaŶt à soŶ iŶtĠgƌatioŶ daŶs le ĐoŶteǆte loĐal et à sa paƌtiĐipatioŶ au 
confortement des continuités écologiques. 
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2 - Plantations 

 

13.4 - Les suƌfaĐes ƌĠseƌvĠes au statioŶŶeŵeŶt ĐolleĐtif doiveŶt ġtƌe plaŶtĠes à ƌaisoŶ d’uŶ aƌďƌe de 
haute tige au moins pour deux places.  

 

13.5 - DaŶs le Đas d’uŶe opĠƌatioŶ d’eŶseŵďle à usage d’haďitatioŶ, ϮϬ% de la suƌfaĐe doit ġtƌe 
aménagés en espaces veƌts et plaŶtĠs, d’uŶ seul teŶaŶt, Ƌui pouƌƌa aĐĐueilliƌ des ĠlĠŵeŶts teĐhŶiƋues 
sous réserve de leur ouverture au public. La surface sera alors plantée à raison de 2 arbres pour 250 

m².  
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F. ETUDE SIMPLIFIEE DES INCIDENCES LIEES A LA 

PROCEDURE 
 

 

La procédure vise à déroger aux dispositions de recul des constructions vis-à-vis de la RD1089. Pour 

cela, une étude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe est ƌeĐƋuise. Celle-ci doit démontrer la prise 

en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en Đoŵpte de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, des 
ŶuisaŶĐes, de la sĠĐuƌitĠ, de la ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale, aiŶsi Ƌue de la ƋualitĠ de l’uƌďaŶisŵe et des 
paysages. 

 

 

A. RAPPEL DU CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DU SITE 

Le site évolue dans un contexte déjà artificialisé.  

Suite aux évolution surbaines successives (urbanisation du hameau des Chapelles, développement de 

la zoŶe d’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋueͿ, la ŵise eŶ valeuƌ agƌiĐole du site est diffiĐile du fait d’uŶe divisioŶ 
pƌogƌessive des espaĐes Đultivaďles. Aujouƌd’hui, le site constitue surtout une friche agricole, 

aŶĐieŶŶeŵeŶt plaŶtĠe eŶ vigŶes et pƌaiƌies, ĐeƌŶĠe paƌ l’uƌďaŶisatioŶ. 

Le site se situe hoƌs eŵpƌise de tout zoŶage d’oƌdƌe eŶviƌoŶŶeŵeŶtal ;pas de )NIEFF, pas de site 
Natuƌa ϮϬϬϬ…Ϳ. 

Du point de vue paysager, aucune vĠgĠtatioŶ paƌtiĐuliğƌe Ŷ’est pƌĠseŶte. QuelƋues aƌďƌes de hautes 
tiges bordent directement la RD 1089. D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les vues depuis la RDϭϬϴϵ soŶt 
dĠƋualifiaŶtes et le site Ŷe ďĠŶĠfiĐie pas d’uŶ ƌĠel effet vitƌiŶe. 

 

B. EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES ET MESURES ERC 

Le paysage 

Le site étudié est destiné à accueillir des activités artisanales ou industrielles, essentiellement en lien 

aveĐ l’aĐtivitĠ viti-vinicole. La présente procédure a pour objectif de porter le recul de l’uƌďaŶisatioŶ à 
25 mètres. 

De Đe fait, l’uƌďaŶisatioŶ suƌ le site va iŶduiƌe la ĐoŶstƌuĐtioŶ de ďâtiŵeŶts auǆ voluŵes pƌoďaďleŵeŶt 
importants, qui vont tendre à se surexposer dans les vues perceptibles depuis la RD 1089 (proches 

comme lointaines). 

Toutefois, l’OAP ĐoŶçue daŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ du PLUi iŵpose uŶ tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ de 
grande qualité au niveau de la zone 1AUY. Celui-ci devra également s’appliƋueƌ au Ŷiveau de la zoŶe 
Uy afin de pouvoir former un ensemble paysager qualitatif et qui limite la surexposition des futurs 

ďâtis, via uŶ ŵail plaŶtĠ. Paƌ Đette ŵesuƌe d’iŶtĠgƌatioŶ, il s’agit : 

✓ d’iŶsuffleƌ uŶe ƋualitĠ paǇsagğƌe à des espaĐes souveŶt ďaŶalisĠs ; 

✓ et d’optiŵiseƌ l’effet vitƌiŶe du paƌĐ d’aĐtivitĠs ĐoŵŵuŶautaiƌe des Chapelles. 
 

Les ƌğgles aĐtuelles de l’aƌtiĐle ϭϯ du PLUi ĐoŶĐeƌŶaŶt la plaŶtatioŶ des espaĐes liďƌes de toute 
construction, ains que les plantations, complètent ces mesures. 
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➢ Paƌ uŶe voloŶtĠ d’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe soignée, les incidences liées à la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ 

recul d’uƌďaŶisatioŶ à 25 mètres le long de la RD 1089, seront limitées. Par ailleurs, il est 

attendu un effet positif par rapport à la situation actuelle, le site montrant une certaine 

ďaŶalisatioŶ des vues peƌĐeptiďles depuis l’aǆe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. 

Le patrimoine naturel et la biodiversité 

Les iŶvestigatioŶs suƌ le teƌƌaiŶ ŵeŶĠes daŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ du PLUi oŶt ŵis eŶ ĠvideŶĐe 
l’aďseŶĐe d’eŶjeuǆ ĠĐologiƋues. Seuls deuǆ ĐoŶtaĐts aveĐ du GazoŶ aŵphiďie oŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠs ;haďitat 
huŵide d’iŶtĠƌġt communautaire). Son observation très ponctuelle est liée à des micro-dépressions 

créées par les aménagements au niveau du rond-point. 

Rappelons que le PLUi approuvé prend en compte la présence du Gazon amphibie, via le traitement 

paǇsageƌ deŵaŶdĠ daŶs l’OAP, peƌŵettaŶt aiŶsi de ĐoŶseƌveƌ sa poteŶtiaitĠ d’eǆpƌessioŶ à loŶg teƌŵe. 
De plus, l’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale deŵaŶde la ŵise eŶ eǆĐlos du GazoŶ aŵphiďie eŶ phase 
« travaux ». 

 
Mesure complémentaire déjà inscrite dans le PLUi en vigueur 

Cette mesure est confirmée dans cette procdure. 

 

➢ La ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ recul d’uƌďaŶisatioŶ à 25 mètres le long de la RD 1089 ne saurait 

générer des incidences notables sur le patrimoine naturel et la biodiversité. 

 

 
Rappel des habitats naturels et semi-naturels et espèces recensées sur le secteur des Chapelles dans le cadre de 

l’élaďoratioŶ du PLUi du GraŶd SaiŶt-Emilionnais (source : travaux BIOTOPE). 

 

Autres nuisances à considérer 
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Le site a vocation à recevoir des activités artisanales ou industrielles et Ŷ’aĐĐueilleƌa doŶĐ Ŷi bâtiments 

d’haďitatioŶ, ni ĠtaďlisseŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt, de soiŶs ou d’aĐtioŶ soĐiale. De ce fait, la mise en 

œuvƌe d’uŶ ƌeĐul d’uƌďaŶisatioŶ à Ϯϱ ŵğtƌes Ŷe seƌa pas de nature à génerer des incidences notables 

sur la population, notamment sur les publics sensibles (ex : enfants). 

Suƌ la ƋualitĠ des eauǆ supeƌfiĐielles, auĐuŶe iŶĐideŶĐe Ŷotaďle Ŷ’est à atteŶdƌe. Le site est faĐileŵeŶt 
ƌaĐĐoƌdaďle auǆ diffĠƌeŶts ƌĠseauǆ, doŶt Đelui des eauǆ usĠes. Pouƌ ƌappel, la statioŶ d’Ġpuƌation des 

Artigues-de-LussaĐ dispose d’uŶe ĐapaĐitĠ ŶoŵiŶale de ϭ 200 EH. En 2016, les capacités résiduelles de 

traitement étaient de 50% sur la DBO5 et de ϯϴ% suƌ l’hǇdƌauliƋue. Le ƌappoƌt Ġtaďli paƌ l’AgeŶĐe de 
l’Eau Adouƌ GaƌoŶŶe iŶdiƋue Ƌue « les analyses de l’eau traitée traduiseŶt de ďoŶŶes perforŵaŶĐes 
épuratoires » (source : fiche système assainissement 2016 de la STEP des Artigues de Lussac). 

 

➢ CoŶĐeƌŶaŶt les autƌes ŶuisaŶĐes, les iŶĐideŶĐes liĠes à la ŵise eŶ œuvƌe de la pƌoĐĠduƌe Ŷe 
seront pas notables. 

 

 

C. INDICATEURS DE SUIVI 

La pƌĠseŶte Ġtude Ŷ’appelle pas à la ĐoŶĐeptioŶ d’uŶ Ŷouvel iŶdiĐateuƌ de suivi, ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe à 
ceux déjà existants dans le PLUi en vigueur. 

 


